
 

 

 

 

 

 

17 novembre 2021  

L’ASEI et Icade inaugurent le Pôle d’Inclusion Professionnelle à 

Saint-Denis, un lieu dédié à l’emploi, l’insertion et l’inclusion des 

personnes handicapées en milieu professionnel  

 
L’ASEI est une association d’utilité publique qui accompagne chaque année 10 000 

personnes en situation de handicap au sein de ses 106 établissements. Elle inaugure le 

mercredi 17 novembre 2021 le Pôle d’Inclusion Professionnelle au cœur du parc d’activités 

Icade des Portes de Paris à Saint-Denis (93). Cet événement s’est tenu en présence de Sophie 

Cluzel, Secrétaire d’Etat en charge des Personnes Handicapées, Nadine Barbottin, 

Présidente de l’ASEI, Philippe Jourdy, Directeur Général de l’ASEI, et Emmanuelle Baboulin, 

membre du Comité Exécutif d'Icade en charge de la Foncière Tertiaire. Ce nouvel espace 

regroupe deux établissements parisiens : l’établissement ou services d’aide par le travail 

(ESAT) des Beaux-Arts (6ème arrondissement) et la Section d’Adaptation Spécialisée (SAS) 

Bernard Wybo (14ème arrondissement). Il accompagne désormais 182 personnes en situation 

de handicap.  

 

« Ce nouvel établissement dédié à l’inclusion des personnes en situation de handicap en milieu 

professionnel affirme une fois de plus notre engagement pour l’emploi, l’insertion et 

l’autodétermination des publics que nous accompagnons au quotidien. » explique Nadine 

Barbottin, Présidente de l’ASEI.  

 

Un lieu dédié à l’emploi des personnes handicapées 

La création du Pôle Inclusion Professionnelle émane du regroupement de deux établissements 
parisiens de l’ASEI en un seul et même lieu. 
L’ESAT (Etablissements ou Services d’Aide par 
le Travail) des Beaux-Arts, anciennement 
situé dans le 6ème arrondissement de Paris et 
la SAS (Section d’Adaptation Spécialisée) 
Bernard Wybo, anciennement située dans le 
14ème arrondissement. Le Pôle d’inclusion 
professionnelle réunit dans un espace de 
2 900 m2 au sein du Parc Icade Les Portes de 
Paris dans la commune de Saint-Denis, l’ESAT 
et la SAS précédemment installés dans Paris 
intramuros. Il accueille 182 personnes en situation de handicap et a pour ambition de devenir un lieu 
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dédié à l’inclusion et à l’insertion des personnes en situation de handicap en milieu professionnel. Les 
20 salariés (direction, psychologues, moniteurs d’atelier, animateurs, etc.) sont répartis sur les deux 
entités. Les personnes accompagnées par le Pôle travaillent dans 9 domaines d’activités : mailing et 
assemblage, conditionnement, rénovation de l’habitat, marquage d’objets publicitaires, entretien des 
locaux, stockage et préparation de commandes, reprographie, numérisation, prestation de services et 
pâtisserie.  
Le Pôle a été pensé comme un véritable lieu dédié à l’inclusion et à l’insertion en milieu professionnel, 
avec d’un part une partie consacrée à la formation et l’orientation et d’autre part une partie 
professionnelle plus concrète. 

 

Un bâtiment hors du commun  

Le Pôle Inclusion Professionnelle s’installe dans un ancien entrepôt réhabilité qui a plus d’une centaine 

d’années. Ce bâtiment de 2 900 m2 dispose d’une architecture 

hors du commun : grands espaces, hauteur sous plafond, grandes 

ouvertures sur l’extérieur… Son style néo-industriel apporte de 

l’originalité et de la modernité. Deux notions qui dénotent avec les 

codes habituels des ESAT en France.  

« Venir à Saint Denis, au cœur du parc d’Icade, n’est pas un choix 

anodin. Le Pôle a vocation à s’insérer dans son environnement et 

à participer au dynamisme économique du Parc Icade des Portes 

de Paris. Être présent au sein d’une immense zone d’activité et au 

cœur d’un bassin économique d’envergure en région parisienne 

ouvre de nombreuses possibilités. L’activité de ce Pôle se déroulera 

donc dedans mais aussi dehors. » affirme Philippe Jourdy, 

Directeur Général de l’ASEI.  

 

Le Pôle propose aujourd’hui 11 salles modernes, entièrement équipées et adaptées. Le lieu a vocation 

à s’insérer dans son environnement, au sein du Parc Icade et de participer à son dynamisme 

économique. 

 

« C’est une fierté et un bonheur pour Icade d’accueillir sur le Parc des Portes de Paris le Pôle d’Inclusion 

Professionnelle de l’ASEI, dont l’action est en droite ligne avec notre Raison d’être : « Concevoir, 

construire, gérer et investir dans des lieux où il fait bon vivre, habiter, travailler. »  

Cette implantation contribue à favoriser l’inclusion et la mixité sur ce territoire que nous avons la 

responsabilité de développer le plus harmonieusement possible.  

Je souhaite la bienvenue à l’ASEI dans ce bâtiment 135, totalement rénové pour répondre aux attentes 

de ses équipes et leur permette de poursuivre leur mission dans les meilleures conditions possibles ! » 

ajoute Emmanuelle Baboulin, membre du Comité Exécutif d’Icade en charge de la Foncière Tertiaire.  

 

L’ASEI renforce son engagement  

L’ASEI, un acteur important de l’économie sociale et solidaire, est implanté aujourd’hui dans trois 
grandes régions de France : l’Occitanie, la Nouvelle-Aquitaine et l’Ile-de-
France – son siège social se situe à proximité de Toulouse. L’association 
reconnue d’utilité publique accompagne 10 000 personnes fragilisées par la 
maladie ou le handicap au sein de ses 106 établissements et propose près 
de 4000 solutions.  



Aujourd’hui l’ASEI dispose de huit sites d’ ESAT, de deux Entreprises Adaptées, de trois établissements 
annexes de l’ESAT et met en place des dispositifs en faveur du travail des personnes handicapées, 
notamment les plateformes pour l’emploi accompagné. Avec la création du Pôle d’Inclusion 
Professionnelle, l’association renforce son engagement pour l’emploi, l’inclusion et l’insertion des 
personnes en situation de handicap.  
 

« Avec la création du Pôle d’Inclusion Professionnelle, nous souhaitons changer le regard sur le travail 

en ESAT et sur les travailleurs handicapés. Les équipes du Pôle veulent donner à ce lieu un esprit start-

up, moderne et dynamique et devenir une véritable plateforme de services en phase avec son 

environnement. » explique Olivier Chevrier, directeur du Pôle d’Inclusion Professionnelle.  

 

 

 

À propos de l’ASEI 
Née en 1950 au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale, sous l’égide de Jean Lagarde, l’ASEI s’illustre depuis 
sa création dans son combat pour la laïcité, l’éducation et la solidarité. L’ASEI est une association reconnue 
d’utilité publique régie par la loi du 1 juillet 1901. Elle a pour objet l’accompagnement et l’inclusion des personnes 
handicapées quel que soit leur âge, l’accompagnement des personnes dépendantes et fragilisées, la promotion 
des droits et des personnes en situation de handicap et la lutte contre l’exclusion de ces personnes, dans le respect 
des valeurs qui ont toujours présidé à l’action de l’association : la laïcité, le refus de toutes les discriminations, le 
respect de la personne et la solidarité  
 
L’ASEI est un acteur de l’économie sociale et solidaire dont la mission est plus que jamais centrée sur 
l’accompagnement de la personne, dans la construction de son projet de vie, et ce, à tous les âges de la vie. L’ASEI 
gère 106 établissements et services sanitaires et médico sociaux pour enfants, adolescents et adultes sur 8 
départements et 3 régions. Plus de 10 000 personnes sont accueillies dans ses structures chaque année. L’ASEI 
regroupe 3 364 professionnels salariés. Elle adhère et participe activement aux travaux de la fehap, Fédération 
du privé solidaire.  
Pour plus d’informations : https://www.asei.asso.fr/ 

 
À PROPOS D’ICADE 

DES LIEUX OÙ IL FAIT BON VIVRE 

Foncière de bureaux et de santé (patrimoine à 100% au 30/06/2021 de 14,8 Md€) et promoteur 
logement/tertiaire/équipement public (CA économique 2020 de 825 M€), Icade conçoit, construit, gère et investit dans des 
villes, des quartiers, des immeubles qui sont des lieux innovants, des lieux de mixité, des lieux inclusifs, des lieux connectés 
et à l’empreinte carbone réduite. Des lieux où il fait bon vivre, habiter, travailler. En lien avec ses parties prenantes, Icade fait 
du bas-carbone une priorité stratégique pour réinventer l’immobilier et contribuer à une ville plus saine, douce et 
accueillante. Acteur majeur du Grand Paris et des métropoles régionales, cotée (SIIC) sur Euronext Paris, Icade a pour 
actionnaire de référence le Groupe Caisse des Dépôts. 

 
Le texte de ce communiqué est disponible sur le site internet d’Icade: www.icade.fr 
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